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Texte de la question

M. Bartolomé Lenoir appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur la situation particulièrement préoccupante des entreprises de
transport routier, confrontées à la flambée des prix des carburants. Les transporteurs, notamment dans les
territoires ruraux comme la Creuse, évoluent depuis quelques années dans un contexte économique fragile,
caractérisé par des marges extrêmement réduites et une concurrence accrue. La hausse récente et continue du
prix des carburants vient aggraver une situation déjà critique et vient fragiliser davantage leur modèle
économique. À titre d'exemple, le coût d'un plein de 1 000 litres, qui s'élevait il y a peu à 1 700 euros, atteint
désormais près de 2 000 euros. Cette augmentation brutale représente une charge supplémentaire significative
que ces entreprises, déjà contraintes dans leurs marges, peinent à absorber. Pourtant, ces entreprises
disposent d'un niveau d'activité soutenu et répondent à une demande bien réelle. Malgré ce volume de travail,
leur équilibre économique est aujourd'hui menacé par l'augmentation continue de leurs coûts d'exploitation, en
particulier celui du carburant. Certaines entreprises de transport se retrouvent aujourd'hui au bord de la
cessation d'activité et les procédures de liquidation judiciaire se multiplient. Faute de marges suffisantes pour
absorber ces hausses, elles pourraient disparaître à court terme alors même qu'elles jouent un rôle stratégique
dans le fonctionnement des chaînes logistiques et l'aménagement du territoire. Cette situation soulève
également un enjeu stratégique. Le secteur du transport routier constitue un pilier essentiel de l'économie
creusoise et nationale. La fragilisation des entreprises nationales pourrait favoriser l'entrée ou le renforcement
d'acteurs étrangers au détriment du tissu économique local et national, posant ainsi une question de
souveraineté économique. Aussi, il lui demande quelles mesures concrètes et urgentes le Gouvernement
entend mettre en œuvre pour soutenir les entreprises de transport routier face à la flambée des prix des
carburants, préserver leur équilibre économique malgré un niveau d'activité soutenu et garantir la pérennité de
ce secteur stratégique pour les territoires ruraux et la souveraineté nationale. Il souhaite également savoir si des
dispositifs fiscaux adaptatifs sont actuellement à l'étude afin d'amortir les effets de la volatilité des prix de
l'énergie.
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